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LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 
classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

Dans le systême d’évaluation de l’Ontario, la SÉFM évalue la valeur de votre propriété tous les 

quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 

de refléter la date d’évaluation du 1er janvier 2016 prescrite par la loi. 

La SÉFM s’engage à fournir aux propriétaires et aux municipalités de l’Ontario, ainsi qu’à tous 

ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 

l’exactitude des valeurs. Dans le cadre de cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de 

divulgation afin d’appuyer sa remise de la mise à jour de l’évaluation fonciêre de cette année. Le 

présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de l’information. 

Ce guide fournit une vue d’ensemble de la méthodologie d’évaluation utilisée par la SÉFM pour 

l’évaluation des propriétés hôteliêres dans le cadre de la mise à jour de cette année, afin que 

cette méthodologie soit bien documentée et qu’elle s’harmonise avec les normes du secteur.  

Les propriétaires peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires concernant leur 

propre propriété par l’entremise de aboutmyproperty.ca. Les informations relatives à l’ouverture 

de session sur aboutmyproperty.ca sont fournies sur chaque avis d’évaluation fonciêre envoyé 

cette année. De plus amples renseignements sur la SÉFM sont accessibles à l’adresse mpac.ca. 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A. 

Président-directeur général Chef de l’exploitation 

http:aboutmyproperty.ca
http:aboutmyproperty.ca
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1.0 Préambule 
 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) – mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

Eƒ OƒtĞƌŹƙ, Ƌĺs ļvĞƋuĞtŹƙƒs ńƙƒĬŹĻƌĺs sƙƒt ƑŹsĺs ğ ƅƙuƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

quatre ans. En 2016, la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de 

ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la 

ƋƙŹ. Lĺs ļvĞƋuĞtŹƙƒs ƑŹsĺs ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 ğ 2020. 

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ļtĞŹt ńƙƒĶļĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ 

date du 1er ƅĞƒvŹĺƌ 2012. Lĺs ĞuŬƑĺƒtĞtŹƙƒs sƙƒt ƑŹsĺs ĺƒ Ƥuvƌĺ ƥƌƙŬƌĺssŹvĺƑĺƒt suƌ uƒĺ 

ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ Ğƒs. Lĺs īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt. 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut ńƙuƌƒŹƌ uƒĺ 

ĺstŹƑĞtŹƙƒ ƌļĞƋŹstĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺƌtŹƒĺƒtĺ, Ĭĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt ğ sƙƒ 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ et de faire confiance à 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt. 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

ComƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹƒĬŹĞux ĺt Ƌĺ ŬƌĞƒĶ 

public. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ĶļĬƌŹt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvŹ ƥĞƌ uƒ ļvĞƋuĞtĺuƌ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ļtĞƥĺs ƧuŹ ƋuŹ 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt. IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞteur de prendre des décisions 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

1.1 Propriétés couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ğux ŶƜtĺƋs ĺƒ Ontario. Les hôtels peuvent aller 

de petits hôtels peu dispendieux à de très grands hôtels pour congrès, des hôtels de luxe et des 

hôtels faisant partie de centres de villégiature. Les codes de propriétés suivants de la SÉFM sont 

utilisés pour classer les ĶŹńńļƌĺƒts tyƥĺs Ķ’ŶƜtĺƋs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ : 

• 444 Établissement à services hôteliers complets 

• 445 Établissement à services hôteliers limités 
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• 446 Hôtel-résidence 

• 447 Copropriété hôtelière 

• 460 Hôtel de villégiature 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķĺ ƋŹŬƒĺs ĶŹƌĺĬtƌŹĬĺs générales qui varient selon les circonstances 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description de 

Ƌ’un des codes de propriétés figurant ci-dessus. 

1.2 Législation  

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺst ƋĞ 

Loi sur l’évaluation foncière. 

LĞ LƙŹ ĬƙƒtŹĺƒt Ķ’ŹƑƥƙƌtĞƒtĺs ĶļńŹƒŹtŹƙƒs ĺt ŹƒĶŹƧuĺ Ƌĺs ƥƌƙpriétés qui sont imposables et la 

ńĞıƙƒ Ķƙƒt ĺƋƋĺs ĶĺvƌĞŹĺƒt Ľtƌĺ ļvĞƋuļĺs. L’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de la Loi exige que les terrains soient 

évalués à leur valeur actuelle, celle-ci étant définie de la façon suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ īŹĺƒ 

ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙmme que produirait, le cas échéant, la vente du fief simple non grevé 

entre un vendeur et un acheteur consentants et sans lien de 

Le paragraphe 17.(2) de la Loi définit les hôtels comme incluant les terrains qui feraient 

autrement partie de la catégorie des immeubles à logements multiples ou des nouveaux 

immeubles à logements multiples et qui satisfont aux exigences de la loi, ou au sens de la Loi 

sur l’inscription dans les hôtels. 

Pƙuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺs ŶƜtĺƋs, Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 45.3 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 

prévoit que si le terrain est utilisé au moyen de la méthode de capitalisation du revenu pro 

forma, les montants déductibles pour les frais de gestion et les biens personnels pendant un an 

ne dépasseront pas 5 % et 15 % respectivement. 

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺt Ķĺ ĬƋĞssĺƌ ĞvĺĬ ĺxĞĬtŹtuĶĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹtuļĺs ĺƒ 

Ontario, en conformité avec la Loi sur l’évaluation foncière et la réglementation établie par le 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƧuŹ 

1 
Loi sur l’évaluation fonciêre, L.R.O 1990, c A.31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 5 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31


  

     

           

  

      

       

         

         

      

       

       

      

      

     

   

     

       

        

    

          

   

      

       

   

     

        

   

       

      

sĺƌĞ ĞƥƥƋŹƧuļ ƥĞƌ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙu Ƌ’ĞutƙƌŹtļ tĞxĞtƌŹĬĺ. Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ĬƋĞssļĺs ĺƒ 

ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌĺuƌ utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 définit la manière dont sont 

classées les différentes utilisations des propriétés. 

La classification des hôtels est couverte dans le paragraphe 17.(1) du Règlement de 

Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98. Ce paragraphe du règlement indique que les hôtels font partie de la 

« catégorie des propriétés comƑĺƌĬŹĞƋĺs ĺt Ķ’ĞuĬuƒĺ Ğutƌĺ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ». 

SŹ uƒĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst utŹƋŹsļĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs, ŹƋ sĺƌĞ ƥĺut-Ľtƌĺ ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķ’ļvĞƋuĺƌ Ĭĺs 

ĬƙƑƥƙsĞƒts sļƥĞƌļƑĺƒt ĺt Ķ’ĞĶĶŹtŹƙƒƒĺƌ Ƌĺs vĞƋĺuƌs Ķĺs ĬƙƑƥƙsĞƒts ƥƙuƌ ƙītĺƒŹƌ ƋĞ īƙƒƒĺ 

valeur actuelle totale. Il pourrait également être nécessaire de répartir la valeur totale de la 

ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒtƌĺ Ƌĺs ĶŹńńļƌĺƒtĺs utŹƋŹsĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ 

est appliqué aux parties pertinentes de la propriété. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

•		 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 

équitables, exactes, prévisibles et transparentes. 

•		 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt Ğux ƑĺƑīƌĺs Ķĺ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

•		 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 

bien docuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ. 

•		 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

ƥƙuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

•		 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs types de propriétés. 

•		 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’ĞĬƧuŹttĺƒt Ķĺ Ƌĺuƌs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ 

diligence raisonnable pour : 

 ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺs ƋƙŹs ĺt Ƌĺs ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ-

 ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ dans 

uƒ ĺƒvŹƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥƙuƌ ĞƌƌŹvĺƌ ğ uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĶļĺ suƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ƑĞƌĬŶĞƒĶĺ (Ĭ.-à-d. valeur 
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ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥriété en particulier. Toutefois, compte tenu du fait que le guide sur la 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ƌĺsƥĺĬtĺ Ƌĺs 

ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ ĬƙƒńƙƌƑĺ Ğux ƋƙŹs ĺt Ğux ƌĻŬƋĺƑĺƒts ƥƌƙvŹƒĬŹaux, les 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux municipalités, aux contribuables et à tous ses intervenants le 

ƑĺŹƋƋĺuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ. Pƙuƌ Ğƥƥuyĺƌ 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016 : 

•		 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tyƥĺs sƥļĬŹńŹƧuĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs 

•		 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuent comment la méthodologie 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

•		 Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƥļĬŹńŹƧuĺ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĞĬĬĺssŹīƋĺs Ğux 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 7 



  

   

  

      

       

      

  

     

   

   

         

     

        

     

         

          

       

      

        

 

         

      

    

      

        

    

       

     

 

2.0 Le processus  d’évaluation
	 

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ 

la propriété en question. 

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙptimale 

Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƧuĺstŹƙƒ ĺst ĺƒ tĞƒt Ƨu’ŶƜtĺƋ. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌƙŹs ƑļtŶƙĶĺs 

suivantes : 

• la méthode de comparaison directe des prix de vente 

• la méthode du revenu 

• la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ de la propriété vendue est 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

ƌĺvĺƒu ĺt Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs, tĞƒt ƥƙuƌ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ ļvĞƋuĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs prévus, ainsi que le taux 

de capitalisation pertinent. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

LĞ SÉFM ƌĺĬƙuƌt ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺƑĺƒt ğ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ŶƜtĺƋs. LĞ vĞƋĺuƌ 

Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥƌƙĶuĬtƌŹĬĺ de revenus, comme un hôtel, se fonde sur la valeur actuelle des 

revenus futurs prévus. La méthode du revenu est acceptée par les participants au marché 

ĬƙƑƑĺ ńĞıƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺ Ķ’ĺstŹƑĺƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ƥƌƙĶuĬtƌŹĬĺs Ķĺ ƌĺvĺƒus, y ĬƙƑƥƌŹs 

les hôtels`. 
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La SÉFM utilise la méthode de capitalisation directe pour établir les évaluations de la valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ ĶĞƒs uƒ Ĭƙƒtĺxtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

�ĺttĺ ƑļtŶƙĶĺ ĺstŹƑĺ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĞƒƒuĺƋ ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ Ŭļƒļƌļ ƥĞƌ Ƌ’ŶƜtĺƋ, ĺt sƙustƌĞŹt Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺƒŬĞŬļĺs Ķĺ ńĞıƙƒ ƌĞŹsƙƒƒĞīƋĺ, ƥƙuƌ ĺƒsuŹtĺ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ uƒ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ 

Ğu ƌĺvĺƒu ƒĺt ƥƙuƌ ĺƒ ĞƌƌŹvĺƌ ğ uƒĺ ĺstŹƑĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ. 

La méthode de capitalisation directe comprend les étapes suivantes : 

1) Déterminatiƙƒ Ķĺs ƌĺvĺƒus ƥĞƌ ĶļƥĞƌtĺƑĺƒt stĞīŹƋŹsļs Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ ĺt ƥĞƌ ĬŶĞƑīƌĺ. 

2) DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs stĞīŹƋŹsļĺs Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ. 

3) DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķu ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) ĞvĞƒt ŹƒtļƌĽts, ŹƑƥƜts ĺt ĶƙtĞtŹƙƒs 

aux amortissements (BAIIDA) 

4) Capitalisation du RNE pour le transformer en valeur. 

5) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs. 

6) DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ. 

Lĺ ƌĺvĺƒu tƙuĬŶļ ĺt Ƌĺ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĺƑƥƋƙyļ ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ļtĞīƋŹs ƥĞƌ ƋĞ SÉFM 

Ğu Ƒƙyĺƒ Ķĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķonnées propres à la propriété et du marché. 

La formule de capitalisation directe peut être exprimée ainsi : 

ƏĞƋĺuƌ ƑĞƌĬŶĞƒĶĺ (ƏM) = ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) / TĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ (T) 

PĞƌ ĺxĺƑƥƋĺ, ļtĞƒt Ķƙƒƒļ Ƨuĺ Ƌĺ RNE stĞīŹƋŹsļ Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ ĺƒ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ s’ļƋĻvĺ ğ 100 000 $ et 

Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ (T) s’ļtĞīƋŹt ğ 8,00 %, la valeur de la propriété est : 

100 000 $ / 8,00 % = 1 250 000 $ 

La valeur de la propriété personnelle (15 %) est déduite de cette valeur : 

1 250 000 $ × 15,00 % = 187 500 $ 

Par conséquent, la valeur imposable de la propriété donnée en exemple est : 

1 250 000 $ – 187 500 $ = 1 062 500 $ 
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2.2 Méthode  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ĬƙƑƥtĺ tƌƙŹs ƥŶĞsĺs ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺs : 

•		 la collecte de données; 

•		 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs recueillies; 

•		 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

2.3 Collecte de d onnées  

Lĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺƧuŹsĺs ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’ŶƜtĺƋs ƥƌƙvŹĺƒƒĺƒt Ķ’uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ sƙuƌĬĺs : 

•		 La SÉFM effectue des inspections périodiques des hôtels. 

•		 Les propriétaires fonciers doivent fournir à la SÉFM certains détails, dont les recettes et 

les dépenses réelles. 

•		 La SÉFM recueille également des renseignements relatifs aux ventes et aux transferts 

Ķ’ŶƜtĺƋs. 

•		 IƋ ĺxŹstĺ uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ŬuŹĶĺs ĺt Ķ’Ğutres renseignements publiés au sujet du 

secteur hôtelier. 

La SÉFM recueille généralement les types suivants de données relativement aux hôtels : 

•		 données générales (nombre de chambres, restaurants, salles de conférence, locaux pour 

les congrès, commodités, stationnement, etc.) 

•		 données financières 

•		 description de la propriété 

•		 données sur les ventes 

•		 données sur les locaux et les concessions 

•		 Ķƙƒƒļĺs ƌĺƋĞtŹvĺs Ğux ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ 

•		 Ķƙƒƒļĺs suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu tĺƌƌĞŹƒ 
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•		 données relatives aux loyers commerciaux 

•		 données relatives aux condominiums (hôtel par rapport à des condominiums 


résidentiels)
 

•		 données sur les accessoires fixes, meubles et équipements (AM&E) 

Données financières  

Lĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ƙu Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ ĺst ƋĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ sƙuƌĬĺ Ķĺ Ķƙƒƒļĺs financières 

relatives à celui-ci. Les renseignements financiers pertinents sont demandés par écrit à chaque 

ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ Ķ’ŶƜtĺƋ. Uƒĺ ĬƙƥŹĺ Ķĺ Ƌ’ļtĞt Ķĺs ƌļsuƋtĞts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’Ğƒƒļĺ ƥƌļĬļĶĺƒtĺ, y 

compris les revenus et les dépenses, est requise tous les ans.
 

Les renseignements sur les revenus et les dépenses comprennent les données suivantes :
 

•		 ƒŹvĺĞux Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ 

•		 ƥƌŹx Ƒƙyĺƒ Ķ’uƒĺ ƒuŹtļĺ 

•		 revenus des points de vente de nourriture et de boissons 

•		 autres revenus (location de salles de conférences, stationnement, etc.) 

•		 ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƥĞƌ ĶļƥĞƌtĺƑĺƒt 

•		 Ğutƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, vĺƒtŹƋļĺs ƥĞƌ tyƥĺ Ķĺ Ķļƥĺƒsĺ 

•		 détails du contrat de gestion 

•		 ńƌĞŹs ńŹxĺs, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺt Ƌ’ĞssuƌĞƒĬĺ 

•		 dossier des dépenses relatives aux AM&E 

•		 dossier des dépenses en capital 

•		 réserve pour le remplacement 

•		 dossier des biens personnels du propriétaire 
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Données issues des ventes de l ’hôtel  

LĞ SÉFM ƌĺĬuĺŹƋƋĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs suƌ ƋĞ vĺƒtĺ Ķ’ŶƜtĺƋs ĞńŹƒ Ķ’ĞƒĞƋysĺƌ Ƌĺ ƥƌŹx ƥĞyļ 

ĬƙƑƥĞƌĞtŹvĺƑĺƒt Ğu ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, dans le but de déterminer le taux de 

capitalisation. 

Il est important que la SÉFM obtienne le maximum de renseignements concernant chaque 

vĺƒtĺ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ńĞĬtĺuƌs ƌĺƋĞtŹńs Ğu ƑĞƌĬŶļ ƋƙĬĞƋ. Lĺs vĺƒtĺs Ķ’ŶƜtĺƋs ƥĺuvĺƒt ŹƒĬƋuƌĺ Ķĺs 

éléments non taxables tĺƋs Ƨuĺ Ƌ’ŹƒvĺƒtĞŹƌĺ, Ƌĺs !M&E ĺt Ƌĺs ĞĬtŹńs ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƋs. 

LĞ SÉFM ļvĞƋuĺ Ƌĺs vĺƒtĺs ƥƌƙvĺƒĞƒt Ķ’uƒĺ ƌļŬŹƙƒ ŬļƙŬƌĞƥŶŹƧuĺ ƋĞƌŬĺ ĞńŹƒ Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺs 

taux de capitalisation appropriés et, au bout du compte, les valeurs. La SÉFM analyse les 

conditions des marchés locaux afin de rapprocher les prix de vente. 

Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞŹt Ƨuĺ ƥƙuƌ Ƨuĺ ƋĞ SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ķĺ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ĶĞƒs ƋĞƧuĺƋƋĺ ĬĺƋƋĺ-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 

IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķu systĻƑĺ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ 

valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

ĬƙƙƥĻƌĺƒt ƥƙuƌ ńƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļcessaire. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

ńƙuƌƒŹ sƙŹt ƥƌƙtļŬļ ĬƙƒvĺƒĞīƋĺƑĺƒt ĺt ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux fins pour lesquelles il est fourni. Les 

évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 

SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙŹt uƒĺ ĶĺƑĞƒĶĺ Ķĺ ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ Ķĺ 

renseignements ĞyĞƒt tƌĞŹt Ğux ƌĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ (�RÉF), ĞvĺĬ uƒ ĞvŹs Ğux tŹĺƌs, ĶĺƑĞƒĶĞƒt ğ ĬĺƋƋĺ-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ 

production des renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la 

ĶŹsĬƌļtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ �RÉF ĺt ĺst ĬƙuƌĞƑƑĺƒt ĞĬĬƙƑƥĞŬƒļĺ Ķ’uƒĺ ĺxŹŬĺƒĬĺ Ķĺ Ĭƙƒfidentialité. 
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Le paragraphe 53(2) Ķĺ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ŹƒĶŹƧuĺ Ƨuĺ Ƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

divulgués peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 
foncière ou à tout employé autorisé de celle-ci; b) soit ƥĞƌ ƧuŹĬƙƒƧuĺ tļƑƙŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ 
Ğu suƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt uƒ tƌŹīuƒĞƋ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt uƒĺ ƧuĺstŹƙƒ 
Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 

2.4 Analyse des données  

Après avoir effectué la collecte de données décrite ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶƙŹt ĞƒĞlyser les 

Ķƙƒƒļĺs ĺt tŹƌĺƌ uƒĺ ĬƙƒĬƋusŹƙƒ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺ ğ utŹƋŹsĺƌ ĺt ƋĞ 

ƑĞƒŹĻƌĺ Ķĺ Ƌ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ. 

Processus d’analyse  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ĞƒĞƋysĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶ ƥƋusŹĺuƌs ļtĞƥĺs. LĞ ƥƌĺƑŹĻƌĺ tġĬŶĺ ĬƙƒsŹstĺ ğ ƧuĞƋŹńŹĺƌ Ƌĺs 

données (c.-à-Ķ. ĺƒ vļƌŹńŹĺƌ Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ) ĞvĞƒt Ķĺ Ƌĺs utŹƋŹsĺƌ ƥƙuƌ ļtĞīƋŹƌ Ƌĺs tĞux ĺt Ƌĺs ńĞĬtĺuƌs 

ƧuŹ sĺƌvŹƌƙƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs. LĞ ĶĺuxŹĻƑĺ ļtĞƥĺ ĬƙƒsŹstĺ ğ sĞŹsŹƌ Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs ĶĞƒs 

ƋĞ īĞsĺ Ķĺ Ķƙƒƒļĺs Ķĺ ƋĞ SÉFM, ĞńŹƒ Ķĺ ƥĺƌƑĺttƌĺ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ ĺt ƋĞ ĬƙƑƥaraison de diverses 

ƥƌƙƥƌŹļtļs. EƒsuŹtĺ, ƋĞ SÉFM ĬƋĞssĺ Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs ĞńŹƒ Ƨu’ĺƋƋĺs ƥuŹssĺƒt Ľtƌĺ tƌŹļĺs ĺƒ Ŭƌƙuƥĺs 

appropriés qui reflètent les conditions où des comparaisons peuvent être établies entre les 

données et où des conclusions peuvent être tirées. Enfin, la SÉFM élabore certains paramètres 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƧuŹ ƥĺuvĺƒt Ľtƌĺ utŹƋŹsļs ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’ŶƜtĺƋs. 

Normes de r endement du  secteur  

En raison de la grande variété des attributs et des caractéristiques des hôtels, il faut être très 

prudent avant d’ĺńńĺĬtuĺƌ uƒĺ ĬƙƑƥĞƌĞŹsƙƒ ĶŹƌĺĬtĺ Ķĺ Ƌĺuƌ ƌĺƒĶĺƑĺƒt ŬƋƙīĞƋ, ƑĽƑĺ sŹ Ƌĺs 

hôtels servent des besoins semblables sur le marché. Toutefois, certaines mesures du 

rendement sont typiquement comparées, par exemple le revenu par chambre disponible 

(REVPAR), le raƥƥƙƌt ĺƒtƌĺ Ƌĺs Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƥĞƌ ĬŶĞƑīƌĺ ĺt Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƥĞƌ ĬŶĞƑīƌĺ, ĞŹƒsŹ 

Ƨuĺ Ķ’Ğutƌĺs ƌĞƥƥƙƌts ĶļƥĞƌtĺƑĺƒtĞux ĺt Ķĺ ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ. DĞƒs Ƌ’ĺƒsĺƑīƋĺ, Ĭĺs 

facteurs devraient être semblables pour des hôtels semblables. 

Pour obtenir une assiette de calcul équitable, les revenus du secteur et les normes de dépenses 

doivent être examinés par la SÉFM. Ces normes peuvent alors être comparées aux charges 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋƋĺs Ķĺs ĶŹńńļƌĺƒts tyƥĺs Ķ’ŶƜtĺƋs. 

Normes du  secteur  –  Points  de  comparaison  entre l es hôtels  

�ŶĞƧuĺ tyƥĺ Ķ’ŶƜtĺƋ Ğ uƒĺ ƥƋĞŬĺ stĞƒĶĞƌĶ Ķĺ ƌĞƥƥƙƌts Ķĺ ƌĺvĺƒus ĺt Ķĺ Ķļƥĺƒsĺs, ĶĞƒs ƋĞƧuĺƋƋĺ 

ĶĺvƌĞŹt sĺ sŹtuĺƌ uƒ ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt ĺxƥƋƙŹtļ Ķĺ ńĞıƙƒ ƌĞŹsƙƒƒĞīƋĺ. �Źĺƒ Ƨuĺ ƒ’ŹƑƥƙƌtĺ ƧuĺƋƋĺ 
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ƥĞƌtŹĺ Ķu ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ ƥuŹssĺ Ľtƌĺ ĬƙƑƥĞƌļĺ ĞvĺĬ Ƌĺ ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķ’ŶƜtĺƋs sĺƑīƋĞīƋĺs, 

les différences dans les types de données déclarées et les différentes caractéristiques des 

hôtels réduisent les points de comparaison aux suivants : 

• normes en matière de revenus 

• normes en matière de dépenses 

D’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ ĬŶĞĬuƒĺ Ķĺ Ĭĺs ƒƙƌƑĺs sƙƒt ƥƌļsĺƒtļs ĬŹ-dessous. 

Bien que de nombreux hôtels soient de nature semblable, chacun se distingue des autres de par 

sƙƒ ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt, sĺs ĞttƌŹīuts, ƋĞ vĞƌŹļtļ ĺt Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt Ķĺ sĺs ĬŶĞƑīƌĺs, ses restaurants, 

ses affiliations avec des franchises, ses conventions avec la main-Ķ’Ƥuvƌĺ, sƙƒ ƥƙsŹtŹƙƒƒĺƑĺƒt 

sur le marché, etc. Par conséquent, le revenu et les dépenses réels constituent le point de 

ĶļƥĞƌt Ķu ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. �ĺs Ķƙƒƒļĺs sƙƒt ĺƒsuŹtĺ ĬƙƑƥĞƌļĺs Ğu ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķ’Ğutƌĺs 

ŶƜtĺƋs ĬƙƑƥĞƌĞīƋĺs ĺt Ğƅustļĺs Ķĺ ƑĞƒŹĻƌĺ ğ ƥĺƌƑĺttƌĺ Ƌ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt Ķĺ ƋĞ īƙƒƒĺ vĞƋĺuƌ 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

Sensibilité au  changement  

Les revenus générés par un hôtel se fondent sur les séjours de courte durée, et sont tributaires 

Ķĺs ńƋuĬtuĞtŹƙƒs Ķu ƑĞƌĬŶļ. " Ĭĺ tŹtƌĺ, Ƌĺ tĞƌŹń ƧuƙtŹĶŹĺƒ Ƒƙyĺƒ (TQM) ĺt Ƌĺ tĞux Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ 

Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ Ķƙƒƒļ ƙƒt uƒĺ ńƙƌtĺ ĬƙƌƌļƋĞtŹƙƒ ĞvĺĬ sĺs ƌĺvĺƒus, ĺt ĶƙƒĬ ĞvĺĬ sĞ vĞƋĺuƌ. Uƒ 

ĬŶĞƒŬĺƑĺƒt Ķu TQM ƙu Ķu tĞux Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ƥĺut ĺƒtƌĞżƒĺƌ uƒĺ croissance ou une chute 

immédiate et correspondante des revenus. Comme le secteur hôtelier est cyclique, on peut 

ĶƙƒĬ s’ĞttĺƒĶƌĺ ğ Ĭĺ Ƨuĺ Ƌĺs vĞƋĺuƌs ĞuŬƑĺƒtĺƒt ĺt ĶŹƑŹƒuĺƒt ĞvĺĬ Ƌĺ tĺƑƥs, ƋƙƌsƧuĺ Ķĺ 

nouveaux hôtels sont ajoutés et lorsque des propriétés plus anciennes sont rénovées ou 

converties pour un usage différent. 

Afin de contrer les fluctuations à court terme ou anormales, des revenus et des dépenses 

stĞīŹƋŹsļs sƙƒt ĺƑƥƋƙyļs ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’ŶƜtĺƋs. 

Normes en  matière  de r evenus  

Les hôtels bénéficient de diverses sources de revenus, dont les chambres, les salles de réunions, 

les points de vente de nourriture et de boissons, les installations de loisirs et la location 

Ķ’ĺsƥĞĬĺs, ƧuŹ ĬƙƒtƌŹīuĺƒt ğ ƋĞ vĞƋĺuƌ ŬƋƙīĞƋĺ Ķĺ Ƌ’ĺƒtƌĺƥƌŹsĺ ŶƜtĺƋŹĻƌĺ. Lĺs ƌĺvĺƒus Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ 

sont générés tant en raison de biens corporels, tels que le terrain, les bâtiments et les AM&E, 

Ƨu’ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķ’ĞĬtŹńs ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƋs ĺt Ķĺ īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs ĬƙƌƥƙƌĺƋs. Lĺ ƌĺvĺƒu tŹƌļ Ķĺ 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ ĺst ĞttƌŹīuĞīƋĺ ğ Ƌ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ Ĭĺs ƥĞƌtŹĺs ĬƙƒstŹtuĞƒtĺs. L’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 
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Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ Ğux ńŹƒs Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ƒļĬĺssŹtĺ Ķĺ ĶļƥĞƌtĞŬĺƌ ƋĞ ƥĞƌtŹĺ Ķĺs īŹĺƒs ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌs Ķĺ ƋĞ 

vĞƋĺuƌ Ķĺs īŹĺƒs ƥĺƌsƙƒƒĺƋs, ĬĞƌ sĺuƋs Ƌĺs īŹĺƒs ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌs sƙƒt ĞssuƅĺttŹs ğ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ. 

Les données suƌ Ƌĺs ƌĺvĺƒus ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺuvĺƒt ŹƒĬƋuƌĺ Ƌĺs ļƋļƑĺƒts suŹvĞƒts : 

•		 revenus par chambre 

•		 ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥĞƌ tyƥĺ Ķ’ŶƜtĺƋ, tĞŹƋƋĺ, ġŬĺ, ĬƙƑƑƙĶŹtļs, ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt 

•		 revenu par chambre disponible (REVPAR), calculé de la façon suivante : 

Nombre de chĞƑīƌĺs × ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ƅƙuƌs Ķ’ƙuvĺƌtuƌĺ = ƌĺvĺƒu tƙtĞƋ Ķĺs ĬŶĞƑīƌĺs 

Normes en  matière  de d épenses  

Les données sur les dépenses requises pour l’évaluation peuvent inclure les éléments suivants : 

•		 dépenses par chambre 

•		 ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥĞƌ tyƥĺ Ķ’ŶƜtĺƋ, tĞŹƋƋĺ, ġŬĺ, commodités, emplacement 

•		 dépenses par chambre en pourcentage du revenu par chambre 

•		 dépenses liées à la nourriture et aux boissons vendues en pourcentage du revenu de la 

vente de nourriture et boissons 

•		 dépenses administratives et générales en pourcentage du revenu total 

•		 dépenses de marketing en pourcentage du revenu total 

•		 Ķļƥĺƒsĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺt Ķ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ĺƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķu ƌĺvĺƒu tƙtĞƋ 

•		 chauffage, éclairage et électricité en pourcentage du revenu total 

•		 Ğutƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķu ƌĺvenu total 

Stabilisation  du  revenu  et des dépenses  

Lĺs ƌĺvĺƒus ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ ƥĺuvĺƒt vĞƌŹĺƌ ĬƙƒsŹĶļƌĞīƋĺƑĺƒt Ķ’uƒĺ Ğƒƒļĺ ğ Ƌ’Ğutƌĺ. 

PuŹsƧuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ŶƜtĺƋs tŹĺƒt ĬƙƑƥtĺ Ķu ƌĺvĺƒu ƌļĞƋŹsĞīƋĺ ğ ƋƙƒŬ tĺƌƑĺ, ŹƋ ĺst ĞƥƥƌƙƥƌŹļ 

de les évaluer ĺƒ ĺxĬƋuĞƒt tƙutĺ ƌĺƋĞtŹƙƒ ĞƒƙƌƑĞƋĺ Ķ’ƙńńƌĺ ĺt Ķĺ ĶĺƑĞƒĶĺ, ƙu uƒĺ sŹtuĞtŹƙƒ 
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transitoire ou exceptionnelle, pouvant entraîner des revenus ou des dépenses inhabituels pour 

la propriété. 

La SÉFM passe en revue des données de revenus et de dépenses réparties sur plusieurs années 

ĞńŹƒ Ķĺ Ƌĺs stĞīŹƋŹsĺƌ ĺt Ķ’ĺƒ ĞƌƌŹvĺƌ ğ uƒ ƥƙƌtƌĞŹt ƥƋus ńŹĶĻƋĺ Ķu ƌĺƒĶĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ, ƧuŹ 

pourrait servir de fondement à une transaction impliquant vendeur et acheteur. 

2.5 Autres ajustements  

Dépenses de g estion  

En plus des Ķļƥĺƒsĺs ƋŹļĺs ğ ƋĞ ŬĺstŹƙƒ suƌ ƥƋĞĬĺ Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ, ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķu 

revenu net pro forma prend pour hypothèse que le propriétaire est passif et saisit des frais de 

gestion afin de refléter la contribution des compétences en affaires au revenu stabilisé. Cette 

Ķļƥĺƒsĺ, ƧuŹ ĺst ĞttƌŹīuĞīƋĺ ğ ƋĞ ŬĺstŹƙƒ Ķĺs ĞĬtŹńs Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ, ńĞŹt ƥĞƌtŹĺ Ķĺs ĬŶĞƌŬĺs 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ ĺt ƙƒ ƋĞ tƌƙuvĺ ĶĞƒs Ƌĺ Ŭƌƙuƥĺ Ķĺ Ķļƥĺƒsĺs ƒƙƒ ƌļƥĞƌtŹĺs. �ĺttĺ 

dépense peut également inclure des coûts liés à une affiliation à une franchise ou une marque. 

�ƙƒńƙƌƑļƑĺƒt Ğu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98, les dépenses pour frais de gestion sont 

fixées à 5 % Ķĺs ƌĺvĺƒus tƙtĞux Ķ’uƒ ŶƜtĺƋ ļvĞƋuļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu ƥƌƙ ńƙƌƑĞ 

de la valeur. 

Réserve  pour  remplacement  

Eƒ ƌĞŹsƙƒ Ķu ńĞŹt Ƨuĺ Ƌĺs ŶƜtĺƋs ƙńńƌĺƒt uƒ ŶļīĺƌŬĺƑĺƒt tĺƑƥƙƌĞŹƌĺ ĺt Ƨu’ŹƋ y Ğ uƒĺ ŬƌĞƒĶĺ 

circulation dans les chambres et les aires communes, il est nécessaire de remplacer 

ƌļŬuƋŹĻƌĺƑĺƒt Ķĺs ĞĬĬĺssƙŹƌĺs ńŹxĺs, Ķĺs ƑĺuīƋĺs ĺt Ķĺ Ƌ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt (!M&E) Ķƙƒt la durée de 

vie est relativement courte. Une réserve pour remplacement est une déduction du revenu 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ, ƧuŹ Ĭƌļĺ uƒ ńƙƒĶs Ƨu’ŹƋ ĺst ƥƙssŹīƋĺ Ķ’utŹƋŹsĺƌ ƥƙuƌ Ğssuƌĺƌ Ƌĺ 

remplacement régulier des articles de courte durée. 

Typiquement étĞīƋŹĺ sĺƋƙƒ Ƌĺs ƑƙĶĞƋŹtļs Ķĺs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ ńŹƒĞƒĬĺƑĺƒt ƙu Ķĺ ƑĞƌƧuĺ Ķ’uƒĺ 

propriété, la réserve pour remplacement est déduite en tant que pourcentage du revenu total. 

�Źĺƒ Ƨu’uƒ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ńŹƒĞƒĬĺ tƙutĺs Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs, Ƨu’ĺƋƋĺs ĬƙƒĬĺƌƒĺƒt Ƌĺs ƌļƥĞƌĞtŹƙƒs, le 

remplacement ou les améliorations apportées aux immobilisations à grande échelle, la réserve 

pour remplacement est conçue pour capturer toutes ces dépenses. 
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Typiquement, les dépenses supérieures à un seuil donné sont considérées comme étant des 

dépenses ĺƒ ĬĞƥŹtĞƋ ĺt ƒ’ĞƥƥĞƌĞŹssĺƒt ƥĞs ĬƙƑƑĺ ƥƙstĺ Ķĺ Ķļƥĺƒsĺs ĶĞƒs uƒ ļtĞt Ķĺs ƌļsuƋtĞts 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ. Lĺs Ķļƥĺƒsĺs ĺƒ ĬĞƥŹtĞƋ ĺƒŬĞŬļĺs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķ’uƒ ƥƌƙŬƌĞƑƑĺ Ķĺ ƌļƒƙvĞtŹƙƒ 

à grande échelle affecteraient le taux de capitalisation, qui est lié au risque associé à la 

ƌļĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒ RNE ĞƒtŹĬŹƥļ. 

La SÉFM établit un pourcentage approprié pour la réserve pour remplacement dans le cadre de 

son examen des données financières et des tendances générales sur le marché, ainsi que des 

ƥƌĞtŹƧuĺs ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. �ĺt ĞƅustĺƑĺƒt ĺƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ tŹĺƒt ĬƙƑƥtĺ Ķ’uƒ 

rendement des investissements dans les articles de courte durée dans un hôtel. 

2.6 Le taux   de cap italisation  

La SÉFM analyse les données du marché sur les hôtels afin de déterminer une plage de taux de 

ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ƧuŹ ƥĺuvĺƒt Ľtƌĺ ĞƥƥƋŹƧuļs Ğux ĶŹńńļƌĺƒts tyƥĺs Ķ’ŶƜtĺƋs suƌ ĬŶĞƧuĺ ƑĞƌĬŶļ. 

Le taux de capitalisation est calculé en utilisant la formule suivante : 

Taux de capitalisation (T) = Rĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) 

PƌŹx Ķĺ vĺƒtĺ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ (PƏ) 

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ğ ļtļ ĶļtĺƌƑŹƒļ, ƋĞ SÉFM utŹƋŹsĺ Ƌĺ tĞux Ķĺ 

capitalisation pour le convertir en indication de la valeur. 

Taux d’imposition réel  

Uƒ ĞƅustĺƑĺƒt ĶƙŹt Ľtƌĺ Ğƥƥƙƌtļ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķĺ tenir compte du paiement des impôts 

fonciers. Pour cela, la SÉFM ne tient pas compte des impôts fonciers comme poste de 

Ķļƥĺƒsĺs- ĺƋƋĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĺt ĞĶĶŹtŹƙƒƒĺ Ĭĺ ƑƙƒtĞƒt Ğu tĞux Ķĺ 

ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķĺ īĞsĺ. Lĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺl impute le fardeau fiscal prévu sur la propriété. 

Lĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĺst ĬĞƋĬuƋļ Ğu Ƒƙyĺƒ Ķĺ ƋĞ ńƙƌƑuƋĺ suŹvĞƒtĺ : 

TĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ = tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ × (100,00 % – % des biens personnels) 

= tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ × (100,00 % – 15,00 %) 

Par exemple, si le taux de capitalisation de base est 9 % ĺt Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ ƥƙuƌ 

la municipalité concernée est 0.02897, le calcul est le suivant : 

0,02897 × 85,00 % = 0,0246 (ou 2,46 %) 
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Ajoutez le taux de base de 9 %; taux rļĺƋ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ = 9 % + 2,46 % = 11,46 % 

Valeur  attribuable a ux biens personnels  

Une partie des recettes générées par un hôtel est attribuable aux biens personnels, y compris 

Ķĺs ļƋļƑĺƒts Ķ’!M&E ĺt Ķ’ĞĬtŹńs ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƋs. Pƙuƌ uƒ ŶƜtĺƋ ļvĞƋuļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt la méthode du 

revenu pro forma, une déduction finale de 15 % de la valeur indiquée est effectuée 

ĬƙƒńƙƌƑļƑĺƒt Ğu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98. 

2.7 Évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt ƑĞŹƒtĺƒĞƒt Ľtƌĺ 

ĺƒ ƥƙsŹtŹƙƒ Ķ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ. 

2.8 Validation des résultats  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ tĺƌƑŹƒļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, ŹƋ ĺst ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķĺ ƥƌocéder à une série de 

vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs ƥĺƌtŹƒĺƒtĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƙƒt ļtļ ŹƒĬƋusĺs 

ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƨuĺ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts Ğƥƥƙƌtļs ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ 

ĬƙƑƥtļs Ķĺux ńƙŹs, Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙītĺƒuĺ a été comparée avec toute donnée du marché 

ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ ĶŹsƥƙƒŹīƋĺ ƥƙuƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs, ĺt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. 
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3.0 L’évaluation 

3.1 Terrain excédentaire 

Le terrain excédentairĺ ĺst uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĶŹstŹƒĬt ƧuŹ ĶļƥĞssĺ Ĭĺ ƧuŹ ĺst ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, 

conformément au zonage de la propriété ou à tout autre contrôle gouvernemental. La valeur 

Ķĺ Ĭĺ tĺƌƌĞŹƒ ƒ’ĺst ƥĞs ĬĞƥtuƌļĺ ƥĞƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ ĶļĬƌŹtĺ ĬŹ-dessus, car les revenus utilisés lors de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥƌƙ ńƙƌƑĞ ƒĺ ĬƙƒĬĺƌƒĺƒt Ƨuĺ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ. Lĺ tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs 

ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ ĺst ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ Ğux īĺsƙŹƒs ĞĬtuĺƋs. LĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ 

ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĶļƥĺƒĶ Ķĺ sƙƒ ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ğ Ƌ’ŹƒtļƌŹĺuƌ du site et de son caractère approprié 

ƥƙuƌ Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt ńutuƌ. 

LĞ SÉFM ĺƒƧuĽtĺ suƌ Ƌĺ ĬĞƌĞĬtĻƌĺ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ Ķĺ Ƌ’Ğƅƙut Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķu tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺƒ 

utŹƋŹsĞƒt uƒĺ ŹƒsƥĺĬtŹƙƒ Ķĺs ƋŹĺux, Ƌĺ systĻƑĺ Ķ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ŬļƙŬƌĞƥŶŹƧuĺ (SIG) ĺt Ƌĺs 

renseignemeƒts suƌ Ƌĺ zƙƒĞŬĺ Ķ’uƒĺ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ ƋĞ ĶĺƒsŹtļ ĺt ƋĞ ĬƙƒńŹŬuƌĞtŹƙƒ 

ĞĬtuĺƋƋĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. Lĺ tĞux ĶĺvĞƒt Ľtƌĺ ĞƥƥƋŹƧuļ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ 

est généralement dérivé en utilisant des études des transactions de vente de terrains vacants. 

Le terrain excédentaire est évalué séparément et cette valeur est ajoutée à la valeur calculée 

ƥƙuƌ Ƌ’ŶƜtĺƋ, ĞńŹƒ Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ŹƑƥƙsĞīƋĺ tƙtĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. 

3.2 Exemple d’évaluation 

Le tableau suivant fournit un exemple de la façon dont la SÉFM évalue un hôtel de 100 

chambres et les commodités habituelles pour un hôtel de ce type à cet emplacement. Les 

chiffres utilisés sont présentés à titre indicatif seulement. 

Article Montant Par chambre 

Nombre de chambres 100 

Prix moyen Ķ’uƒĺ ƒuŹtļĺ 100,00 $ 

TĞux Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ 70 % 

Revenu total 2 555 000 $ 25 550 $ 

Moins : Charges par département 1 000 000 $ 

Rĺvĺƒu tƙtĞƋ Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƥĞƌ 

département 

1 555 000 $ 15 550 $ 
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Moins : Dépenses non réparties 555 000 $ 

Revenu avant frais fixes 1 000 000 $ 10 000 $ 

Moins : Assurances 10 000 $ 

Moins : Réserve pour le remplacement 

(4 %) 

102 200 $ 

Rĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ stĞīŹƋŹsļ 887 800 $ 8 878 $ 

Taux de capitalisation de base 8 % 

TĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ 2 % 

Taux de capitalisation global 10 % 

Valeur indiquée 8 878 000 $ 88 780 $ 

Moins : Biens personnels (15 %) 1 331 700 $ 

ƏĞƋĺuƌ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ (ĞƌƌƙƒĶŹĺ) 7 546 000 $ 75 460 $ 

3.3 Contrôle  de l a  qualité  

!yĞƒt ĬĞƋĬuƋļ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺ Ƌ’ŶƜtĺƋ ĺƒ suŹvĞƒt Ƌĺ processus décrit ci-dessus, la SÉFM vérifiera le 

ƌļsuƋtĞt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’ĞuĬuƒĺ ĺƌƌĺuƌ ƒ’Ğ ļtļ ĬƙƑƑŹsĺ ĺt Ƨuĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’Ğutƌĺs ŶƜtĺƋs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. �ĺƋĞ ƥĺut ƒļĬĺssŹtĺƌ uƒĺ 

comparaison des projections des revenus et des dépenses par rapport aux normes du secteur, 

une évaluation des valeurs par rapport aux transactions de vente, ou une évaluation des valeurs 

ƥĞƌ ƌĞƥƥƙƌt ğ ĬĺƋƋĺs Ķ’Ğutƌĺs ŶƜtĺƋs. 

3.4 Conclusion  

Le présent guide explique la manière dont Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

ŶƜtĺƋs Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ.  

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pƙuƌ Ķĺ ƥƋus ĞƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts, vĺuŹƋƋĺz vƙus ƌĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ ƑƥĞĬ.ĬĞ. 
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